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Chronique de l'énergie

Protection thermique des bâtiments
Réexamen des exigences
et des bases de calcul

La Société suisse des ingénieurs et des
architectes (SIA) a relevé depuis
longtemps l'importance de la protection
thermique des bâtiments. Elle apporte
sa contribution à l'étude de ce
problème en éditant des documents de
base dans le cadre de sa collection de
normes. C'est ainsi qu'elle a publié en
1970 déjà la «Recommandation 180
concernant l'isolation thermique des
bâtiments».

En 1 974, la SIA a organisé un concours
d'idées sur «la gestion de l'énergie dans
le bâtiment» afin d'obtenir, sur une
base aussi large que possible, des
propositions pour une meilleure utilisation
des sources de chaleur et une amélioration

de l'isolation. Diverses manifestations

et des publications dans la série
«Documentation SIA» ont permis de
diffuser les connaissances les plus récentes

dans le secteur de la physique des
constructions.
En 1977 est sortie la recommandation
SIA 180/1 «Protection thermique des
bâtiments en hiver». Ce document ne
fixait pas seulement des coefficients de
transmission de chaleur (valeur k) pour
des éléments de construction mais
introduisait aussi le concept d'un «k

moyen» calculable pour l'enveloppe
hors-sol, compte tenu des surfaces des
murs extérieurs, des fenêtres et des
toitures.

La fixation du «k moyen» admissible a
eu pour effet de rendre plus sévères les
anciennes recommandations pour
l'isolation thermique.
En effet, la valeur admissible de k

moyen pose de nouvelles exigences aux
éléments de construction et influence la

conception et l'exécution de détail des
bâtiments. Si l'on considère qu'une
fenêtre à cadre de bois et munie de vitrages

isolants isole cinq à six fois plus mal
qu'une bonne construction des murs
extérieurs, on saisit immédiatement que
le fait de fixer un coefficient k moyen
admissible entraîne une réduction
considérable des surfaces vitrées.
Afin d'obtenir une amélioration plus
grande encore de la protection thermique

des bâtiments, la SIA a mis en
chantier au printemps 1978 une révision

des exigences et des bases de
calcul. Il s'agissait avant tout d'augmenter
l'isolation thermique de la construction
dans son ensemble, c'est-à-dire d'abaisser

encore le k moyen admissible. La
détermination d'une nouvelle valeur de
ce coefficient nécessite toutefois une
étude très poussée. Un fort abaissement

du coefficient ne permettrait plus
d'exécuter que des surfaces vitrées
minimales qui ne satisferaient pas aux
exigences d'un éclairage, d'une aération et
d'un ensoleillement naturels des locaux.
On ne comprendrait pas, par exemple,
que les constructions simples doivent
être munies de triples vitrages isolants
ou de fenêtres spéciales. De même, il

faut éviter qu'une isolation inappropriée,

qui réduirait radicalement la
déperdition de chaleur, n'entrave par
ailleurs à tel point les échanges d'air que
le renouvellement doive se faire par des
voies artificielles, c'est-à-dire par des
installations d'aération ou même de
climatisation. On commence aussi à se
rendre compte que les bâtiments
spécialement bien isolés doivent être
chauffés plus longtemps au printemps
ou même chauffés en été par mauvais
temps persistant, vu qu'ils conservent
plus longtemps le froid et l'humidité.

Le Comité central de la SIA a approuvé
en principe, dans sa séance du 15 juin
1979, la recommandation renforcée
180/ 1 mais en exigeant qu'avant sa

publication, les calculs de l'isolation
thermique soient revus sur la base
d'exemples concrets et pour différents
types de constructions (maisons d'habitation,

immeubles administratifs, etc).
L'Office fédéral de l'énergie procède
actuellement à un examen analogue. Les
méthodes de calcul et les exigences
fixées dans les normes SIA doivent être
fondées scientifiquement et
correspondre à l'état actuel de la technique,
tout en permettant la réalisation pratique

des constructions. L'examen de cas
concrets est actuellement en cours; les
résultats seront bientôt connus, de sorte
que la recommandation SIA 180/1
«Protection thermique des bâtiments en
hiver» pourra probablement être éditée
en septembre prochain.
L'isolation thermique a fait l'objet ces
derniers temps de publications pas
toujours objectives et parfois tendancieuses.

Les économies réelles d'énergie ne
peuvent être obtenues que par une
étude sérieuse de l'ensemble du
problème de la gestion thermique. L'isolation

optimale constitue un des éléments
de la diminution des pertes de chaleur;
la production de chaleur (bon fonctionnement

des installations de chauffage)
en est un autre. Outre ces facteurs, il va
sans dire que les habitudes des utilisateurs

jouent aussi un rôle important.
Société suisse des ingénieurs
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